CONTRAT DE REMPLACEMENT EN EXERCICE LIBERAL

(Articles R.4127-357 & R.4127-358  du code de la santé publique)
- Remplacement par une sage-femme inscrite au tableau -
Sont entourées les clauses essentielles adoptées par le Conseil national de l'Ordre des sages-femmes au regard des règles déontologiques de la profession.
Celles-ci ne peuvent être modifiées et doivent figurer systématiquement dans tout contrat de remplacement conclu par des sages-femmes libérales.

(Modèle de contrat validé par le Conseil national de l’Ordre des sages-femmes le 16 février 2026)
ENTRE LES SOUSSIGNÉS

Monsieur/Madame X……... , sage-femme remplacé(e), inscrit(e) au tableau de l’Ordre des sages-femmes du département de ………………. sous le numéro national ……., et exerçant à ………………....

d'une part,
ET
Monsieur/Madame Y... , sage-femme remplaçant(e), inscrit(e) au tableau de l’Ordre des sages-femmes du département de ………………. sous le numéro national ……., et demeurant ……….…..
d'autre part,
PREAMBULE

Face à l'obligation déontologique qui est la sienne d'assurer la continuité des soins et conformément aux dispositions de l'article R.4127-357 du code de la santé publique, Monsieur/Madame X. … a contacté Monsieur/Madame Y. …, sage-femme remplaçante, pour prendre en charge, lors de la cessation temporaire de son activité professionnelle habituelle, les patientes qui feraient appel à elle.

Pour permettre le bon déroulement de ce remplacement, Monsieur/Madame X... met à la disposition de Monsieur/Madame Y. ... son cabinet de consultation, sis ... (adresse) et son secrétariat.

Monsieur/Madame Y. … assume de ce fait toutes les obligations inscrites dans le code de déontologie. Elle ne peut aliéner son indépendance professionnelle sous quelque forme que ce soit.

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
Article 1 – OBJET 
Dans le souci de continuité des soins, Monsieur/Madame X. … charge Monsieur/Madame Y. …, qui accepte, de la remplacer temporairement auprès des patientes qui feraient appel à elle.

Les patientes devront être averties, dès que possible, de la présence d'une sage-femme remplaçante et, notamment, lors de toute demande de visite à domicile ou de rendez-vous au cabinet médical.

Monsieur/Madame Y. … devra consacrer à cette activité tout le temps nécessaire selon des modalités qu'elle fixera librement. 
Il a été convenu entre les parties que Monsieur/Madame Y serait présente : (si ceux-ci ont été définis, indiquer les jours de présence et horaires, où le nombre d’heure de présence de la remplaçante sur une semaine par exemple)
Elle s'engage à donner, à toute patiente faisant appel à elle, des soins consciencieux et attentifs dans le respect des dispositions du code de déontologie.

Hors le cas d'urgence, la sage-femme remplaçante pourra, dans les conditions de l'article R.4127-327 du code de la santé publique, refuser ses soins pour des raisons professionnelles ou personnelles.

Article 2 – DURÉE
Le présent contrat de remplacement est prévu pour une période de ... mois (ou jours) s'étendant du ..................... au .................... compris.

Les parties s’engagent à faire preuve de vigilance concernant la détermination de la durée et des modalités du présent contrat de remplacement de façon à ne pas entrer dans une gestion du cabinet par autrui, interdite aux termes de l’article R.4127-360du code de la santé publique.
Toutefois, les X… premiers jours (/premières semaines) sont considéré(e)s comme une période d’essai à laquelle il peut être mis fin à tout moment par la volonté de chacun des contractants. Il est alors mis fin au contrat par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé de réception et moyennant un préavis de …. Jours.
Article 3 – MOYENS MIS À DISPOSITION DU REMPLACANT 
Pendant la durée du présent contrat de remplacement et pour les besoins de son exécution, Monsieur/Madame Y. … a l'usage des locaux professionnels, installations et appareils que Monsieur/Madame X. … met à sa disposition. Elle en fait un usage raisonnable.
Compte tenu du caractère par nature provisoire de l'activité de la remplaçante, celle-ci s'interdit toute modification des lieux ou de leur destination.

Article 4 – INDÉPENDANCE
Monsieur/Madame Y. … exerçant son art en toute indépendance est seule responsable vis-à-vis des patientes et des tiers des conséquences de son exercice professionnel et conserve seule la responsabilité de son activité professionnelle pour laquelle elle s'assure personnellement à ses frais à une compagnie notoirement solvable.

Elle doit apporter la preuve de cette assurance avant le début de son activité. 
Article 5 – MODALITÉS D’EXERCICE DU REMPLACANT
Monsieur/Madame Y. … utilise, conformément à la Convention nationale des sages-femmes, les ordonnances ainsi que les feuilles de soins et imprimés pré-identifiés au nom de Monsieur/Madame X. … dans son activité relative aux seules patientes de Monsieur/Madame X. …
En outre, elle doit faire mention de son identification personnelle sur les ordonnances, feuilles de soins et imprimés règlementaires qu'elle est amenée à remplir.

Article 6 – OBLIGATIONS FISCALES ET SOCIALES
Les deux co-contractantes ont des déclarations fiscales et sociales indépendantes et supportent personnellement, chacune en ce qui les concerne, la totalité de leurs charges fiscales et sociales afférentes au dit remplacement.

Monsieur/Madame Y …… est immatriculé(e) en qualité de travailleur indépendant, auprès des organismes sociaux (URSSAF, CPAM, CARCDSF notamment) et s’engage à maintenir son immatriculation pendant toute la durée du présent contrat. 

Article 7 – HONORAIRES
Variante A : (cas où la sage-femme remplacée continue à percevoir les honoraires pendant la durée du remplacement)
Monsieur/Madame X. … perçoit l'ensemble des honoraires correspondant aux actes effectués sur les patientes à qui la sage-femme remplaçante a donné ses soins.

Elle doit remplir les obligations comptables normales et habituelles qui lui sont imposées réglementairement.

Dans les …. (délai défini entre les parties) suivants le remplacement, Monsieur/Madame X. … reverse à Monsieur/Madame Y .... % du total des honoraires perçus et à percevoir correspondant au remplacement et ……% des indemnités kilométriques. 
Variante B : (cas où la sage-femme remplaçante perçoit les honoraires pendant la durée du remplacement)
Monsieur/Madame Y. … perçoit l'ensemble des honoraires correspondant aux actes effectués sur les patientes à qui elle a donné ses soins.

Elle doit remplir les obligations comptables normales et habituelles qui lui sont imposées réglementairement.

Dans les … (délai3 défini entre les parties) suivants le remplacement, Monsieur/Madame Y. … reverse à Monsieur/Madame X .... % du total des honoraires perçus et à percevoir correspondant au remplacement et ……% des indemnités kilométriques. 
L’article 8 qui suit est ARTICLE ALTERNATIF en application du principe de liberté contractuelle. Soit le contrat prévoit une clause de non-concurrence soit une clause de liberté d’installation (explication apportée dans les commentaires). 

 

 

Article 8 : NON-CONCURRENCE 

 

M. Ou Mme Y… ne peut s’installer durant les … années qui suivent la cessation de la collaboration dans un rayon de ……. kilomètres autour du lieu d’exercice de Madame X…. Cette distance sera appréciée selon la distance orthodromique (à vol d’oiseau) OU selon la distance parcourue par la route.  

OU
 

Article 8 : LIBERTÉ D’INSTALLATION 

 

A l’issue du présent contrat, Monsieur ou Madame Y… conserve sa liberté d’installation. 

 

Dans le respect du principe du libre choix du professionnel de santé par la patiente,  M. ou Mme Y… s’engage à informer Monsieur ou Mme X… de toute sollicitation de la part de l’une de ses patientes pendant une durée de … à compter du terme du présent contrat pour quelque cause que ce soit. 

  

Monsieur ou Madame Y…  s’interdit également de tout acte de concurrence déloyale, de démarchage et de détournement de la patientèle Monsieur ou Madame X… conformément à l’article R. 4127-339 du Code de la santé publique. 

Article 9  – RUPTURE DU CONTRAT
Le contrat de remplacement doit être mené jusqu’à son terme tel que défini à l’article 2 du présent contrat. Il ne peut y mettre mis fin avant son terme que dans les conditions ci-après.

Article 9-1  : résiliation d’un commun accord 

Le présent contrat peut être résilié d’un commun accord entre les parties co-contractantes moyennant le respect d’un préavis de …………….. jours. Un document cosigné par les parties en prend acte. 

Article 9-2  : résiliation unilatérale (inexécution contractuelle)
Au cas où, pendant la durée du présent contrat, l'une des parties ne respecte pas l'une de ses obligations contractuelles et déontologiques, l'autre partie peut à tout moment adresser à la partie défaillante une notification écrite par lettre recommandée avec accusé de réception, avec un préavis de …...… jours avant la date où la résiliation doit prendre effet, en spécifiant la nature du manquement et la manière selon laquelle il y a lieu d'y remédier. Si la partie qui reçoit la notification prend les mesures nécessaires spécifiées dans ladite notification et selon les modalités qui sont fixées, la résiliation ne prend pas effet. A défaut, la résiliation prendra effet au terme du préavis fixé au paragraphe ci-dessus. 

Article 9-3  : résiliation de plein droit
Le prononcé d’une sanction disciplinaire tenant dans une interdiction à l’encontre de la (du) sage-femme remplaçant(e) et/ou de la (du) sage-femme remplacé(e), entraîne la résiliation de plein droit du présent contrat, sans qu’il soit nécessaire de respecter un quelconque préavis. 
De même, le présent contrat est résilié de plein droit dès lors que l’indisponibilité temporaire de la (du) sage-femme remplacé(e), devient définitive. 

L’article 9  bis qui suit est un article FACULTATIF et résulte du principe de liberté contractuelle des contractants (explications apportées dans les commentaires).
Article 9  bis – Clause de pénalité

 A/ Résiliation anticipée du contrat : 

Si l’une des parties résilie le contrat de manière anticipée et sans motif valable, elle devra verser à l’autre une pénalité équivalente à ………….. (montant fixe ou pourcentage du préjudice subit) en guise dédommagement, ainsi que rembourser tous les frais engagés par l’autre partie en relation avec le contrat.
B/ - Manquement aux obligations contractuelles

· En cas de manquement de la remplaçante

En cas de manquement par la/le remplaçant(e) à l’une de ses obligations contractuelles, notamment en cas de non-respect injustifié du calendrier de remplacement, de l’organisation convenue de la permanence des soins, ou encore des engagements liés à la continuité et à la qualité des soins, une pénalité forfaitaire de ….……€ par jour calendaire de manquement pourra être appliquée, après mise en demeure restée sans effet dans un délai de …… jours à compter de sa notification par lettre recommandée avec accusé de réception ou tout moyen équivalent.

· En cas de manquement de la titulaire

De même, en cas de manquement par la/le titulaire à ses obligations contractuelles, notamment en cas de non-versement de la rétrocession d’honoraires dans les délais prévus, de non-fourniture des moyens matériels convenus pour l’exercice de la remplaçante, ou de non-respect des conditions d’exercice et de repos définies au présent contrat, celui-ci sera redevable envers la/le remplaçant(e) d’une pénalité forfaitaire de ………euros par jour calendaire de manquement, après mise en demeure restée sans effet dans un délai de ….. jours.
· Plafond des pénalités

Le montant total des pénalités, qu’elles soient dues par l’une ou l’autre des parties, ne pourra excéder …………. (exemple : 10 %) du montant total des rétrocessions prévues au titre du contrat de remplacement.
Ces pénalités sont destinées à compenser le préjudice subi, sans préjudice du droit de solliciter une indemnisation complémentaire si le préjudice réel dépasse le montant de ces pénalités.

Article 10  – FIN DU REMPLACEMENT :

Conformément Aux dispositions de l'article R.4127-357 du code de la santé publique, le remplacement terminé, la remplaçante cesse toute activité s'y rapportant et transmet les informations nécessaires à la continuité des soins.

Article 11  – REGLEMENT DES LITIGES
En cas de difficultés soulevées par l'exécution, la résolution ou l'interprétation du présent contrat, les parties s'engagent, préalablement à toute action contentieuse, à soumettre leur différend au Conseil départemental de l'Ordre. 
Article 12 – ATTESTATION SUR L’HONNEUR
Les parties affirment sur l'honneur n'avoir passé aucune contre-lettre ou avenant relatif au présent contrat qui ne soit soumis au Conseil départemental.

Article 13 – OBLIGATION D’INFORMATION AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL
En application des dispositions de l’article R.4127-361 du code de la santé publique, Madame X ….. informe préalablement le conseil départemental de l'Ordre dont elle relève de son remplacement et lui communique le présent contrat dans le mois d’un mois à compter de sa signature.

Le présent contrat ne s'impose aux parties que dans les clauses qui ne se révéleraient pas être contraires au code de déontologie des sages-femmes.
Son renouvellement est soumis à ces mêmes dispositions.

Fait en trois exemplaires

(dont un pour le Conseil départemental)

le ………………….., à ………………….
Monsieur/Madame X...... 
(Signature précédée de la mention « Lu et approuvé ») 
Monsieur/Madame Y....
(Signature précédée de la mention « Lu et approuvé »)

COMMENTAIRES
La liberté contractuelle est un principe fondamental en droit civil français. Ainsi les parties qui envisagent de signer un contrat sont libres des engagements qu’elles y font figurer dès lors que, notamment, le consentement des parties qui s’obligent est avéré et sous réserve du respect des dispositions légales et règlementaires. Tout contrat légalement formé tient lieu de loi à ceux qui les ont faites (article 1103 du code civil) et doit être négocié, formé et exécuté de bonne foi (article 1104 du code civil)
RAPPEL LIMINAIRE

· RAPPEL SUR LES CONDITIONS DU REMPLACEMENT
-Une sage-femme dans l’impossibilité temporaire d’exercer son activité peut se faire remplacer dans l’exercice de son activité libérale soit par une sage-femme inscrite au tableau de l’Ordre, soit par un étudiant inscrit en France dans une structure de formation en maïeutique et remplissant des conditions minimales de formation.

-Le contrat de remplacement ne peut être conclu qu’entre deux sages-femmes ou entre une SEL de sage-femme et une sage-femme. Il doit être établi autant de contrats de remplacement qu’il y a de sages-femmes à remplacer.

-La sage-femme qui se fait remplacer ne doit pas effectuer d’actes réservés à la profession et donnant lieu à rémunération pendant la durée du remplacement.

- En application des obligations fixées par la Convention nationale des Sages-femmes :

· La sage-femme remplaçante prend le statut conventionnel de la sage-femme remplacée
La sage-femme remplaçante utilise sa propre carte CPS. 

Pour ce type de contrat il est également proposé de joindre un modèle d’état des lieux à préremplir par les cocontractants avant l’exécution du contrat pour prévenir des éventuels litiges à venir liés à l’usage du matériel et des locaux. (Modèle d’état des lieux dans le contrat de bail professionnel)
AIDE À LA RÉDACTION
· RAPPEL SUR LA FORME DU CONTRAT 
Pour attester de l’accord de chaque co-contractant sur chaque clause du contrat, les co-contractants sont tenus de parapher chaque page du contrat mais également de signer et dater le contrat. 

Les termes « variante A » et « variante B » et « paraphes » ainsi que les numéros de renvoi aux notes d’aide à la rédaction et les notes ils/elles-mêmes ne devront pas apparaitre au sein du contrat finalisé. 

Les signatures des co-contractants devront être respectivement précédés de la mention : « lu et approuvé ». 

· PRECISIONS SUR CERTAINS ARTICLES DU CONTRAT
1/ Détermination des modalités de remplacement entre les parties (Article 1)
1 Il est recommandé que les modalités habituelles de fonctionnement du cabinet soient précisées à la remplaçante, dans le souci de la permanence des soins.
2 Il est souhaitable que la copie de cette assurance soit jointe au présent contrat.
2/ Durée du contrat de remplacement (Article 2)
Comme rappelé, le contrat de remplacement est conclu dans le but de se faire provisoirement remplacer par une consœur. Dès lors, la délimitation et la détermination de sa durée sont des éléments essentiels à sa conclusion. Le risque étant de dériver vers une gestion de cabinet pour autrui proscrite par l’article R.4127-360 du code de la santé publique. 

Afin d’apprécier la durée du remplacement il convient donc de prendre en compte sa durée, sa fréquence, ses motifs etc. Par exemple : un remplacement pour deux ans à temps plein pour un congés sabbatique et un remplacement pour deux ans tous les mercredis de chaque semaine pour garde d’enfant n’ont pas les mêmes conséquences sur la gestion du cabinet de la sage-femme remplacée et les risques de requalification en gestion du cabinet par autrui. 

Il convient donc d’être particulièrement pointilleux sur la détermination des durées et horaires du remplacement qui seront appréciés par le conseil départemental.

3/ Délai de reversement des honoraires et indemnités (Article 7)
Le délai est librement défini par les parties.
Le pourcentage non reversé à la sage-femme remplaçante a pour objet de couvrir les charges du cabinet. Une mention spécifique sur les indemnités kilométriques devra être prévue si des soins sont réalisés au domicile des patientes et si la sage-femme remplaçante utilise son véhicule personnel.
En application du principe de liberté contractuelle, les parties contractantes s’entendent d’un commun accord pour déterminer entre elles, s’il y a lieu, le remboursement des indemnités kilométriques et des indemnités forfaitaires de déplacements. 

4/  Clause ALTERNATIVE : non-concurrence OU de liberté de réinstallation (Article 8)
Conformément au nouveau code de déontologie, entré en vigueur le 31 décembre 2025, la clause de non‑concurrence — précédemment obligatoire pour les contrats de remplacement d’une durée supérieure à trois mois (ancien article R. 4127‑342 du CSP) — est devenue facultative, quelle que soit la durée du remplacement et quel que soit type de contrat conclu.
Désormais, et conformément au principe de liberté contractuelle, les parties peuvent choisir d’insérer une clause de non‑concurrence ou opter pour une clause de liberté d’installation.
Il convient toutefois de rappeler que l’absence de clause de non‑concurrence peut être source de litiges ultérieurs, notamment concernant la protection des intérêts professionnels des parties. À ce titre, son maintien demeure recommandé.
· Clause de non-concurrence :
Pour être valable, et selon une jurisprudence constante, la clause de non-concurrence doit respecter les conditions suivantes : 
o Elle doit être limitée dans le temps : une durée excessive serait jugée nulle (en pratique, la jurisprudence retient le plus souvent des durées de quelques mois à deux ans selon les situations) ; 
o Elle doit être limitée dans l’espace : le périmètre doit correspondre à la zone géographique réelle d’attraction de la patientèle et ne pas excéder ce qui est nécessaire ; 
o Elle doit viser une activité concurrente directe, c’est-à-dire l’exercice effectif de la profession dans les conditions susceptibles de détourner la patientèle ; 
o Elle ne doit pas avoir pour effet de compromettre la possibilité d’exercer la profession de manière viable.
· Clause de liberté d’installation :
Les parties peuvent également opter pour une « clause de liberté d’installation » assortie d’une interdiction de concurrence déloyale. 
Dans ce cas, à l’issue du contrat, la sage-femme remplaçante conserve le droit de s’installer librement sous réserve de ne pas accomplir des actes répréhensibles et qualifiables de concurrence déloyale tels que le démarchage de patients du titulaire, l’utilisation de « fichiers-clients » frauduleusement obtenus… 
À défaut de pouvoir interdire à la sage-femme anciennement remplaçante et réinstallée d’apporter des soins auprès de la patientèle de la sage-femme remplacée , eu égard au principe de liberté de choix de son professionnel de santé par la patiente , le contrat pourra prévoir à tout le moins une clause selon laquelle, pendant une durée déterminée (par exemple deux ans), la sage-femme anciennement remplaçante s’engage à informer la sage-femme remplacée de toute sollicitation par la patientèle de cette dernière.
5/ Rupture du contrat de remplacement (Article 9 )
Il est recommandé d’accorder la plus grande attention à la rédaction de cette clause, concernant notamment les modalités de notification de la rupture qui devra s’effectuer par lettre recommandée avec accusé réception. La détermination des délais de préavis de rupture relève de la liberté contractuelle. Il est tout à fait possible de prévoir dans le contrat que la durée du préavis puisse être progressive en fonction de l’ancienneté du remplacement. Tous ces délais de préavis peuvent être modifiés librement par consentement des parties postérieurement à la conclusion du contrat, moyennant la conclusion d’un avenant au contrat de remplacement. 

En cas de résiliation unilatérale par l’un des cocontractants, ce dernier devra préciser dans son courrier recommandé le délai de préavis prévu par la clause. 
6/ La clause de pénalité (FACULTATIVE) (Article 9  bis) 
Il est possible de prévoir dans le contrat d’introduire « une clause pénale » afin de se prémunir en cas de désistement (sauf en cas de force majeure). Précisons bien que cette clause est facultative et résulte du principe de liberté contractuelle des cocontractants. 

En effet, conformément aux articles 1231 et suivants du code civil, une clause pénale constitue un type de clause contractuelle qui peut être inséré au sein d’un contrat. Ce type de clause vient sanctionner le manquement d’une partie au contrat à ses obligations contractuelles. La clause pénale s’applique du seul fait de l’inexécution par l’une des parties de ses obligations contractuelles. Cette clause a pour objectif de fixer la somme d'argent qui doit être payée par la partie au contrat qui n'exécute pas ses obligations. En cas d'inexécution partielle de l'obligation par le débiteur, si les parties ne l'ont pas prévu dans leur contrat, le juge peut modérer l'indemnité prévue au prorata de l'obligation effectivement effectuée (C. civ., art. 1231-5, al. 3).
Toutefois, pour être valable, cette clause doit impérativement résulter d’un accord entre les parties au contrat. Elle doit être expressément stipulée dans le contrat et explicite quant à la détermination des dommages qu’elle doit couvrir. A défaut, elle sera considérée comme non-écrite.
Le principe de ce type de clause est admis en droit. Son caractère abusif quant à son montant pourra être apprécié par un juge dans le cadre d’une action contentieuse. 

Par exemple, pour constater l’éventuel caractère abusif du montant de la clause pénale, le juge apprécie la disproportion manifeste en comparant le montant de la clause à celui du préjudice effectivement subi (Cour de cassation, Com. 11 févr. 1997, no 95-10.851) ainsi que le but de l’insertion d’une telle clause dans le contrat (Cour de cassation, Civ. 1re, 3 janv. 1985 : Bull. civ. I, no 4).

Il a aussi été jugé que des motifs tirés du comportement du débiteur de la pénalité sont impropres à justifier à eux seuls le caractère manifestement excessif du montant de la clause. (Cour de cassation, Com. 5 avr. 2016, no 14-20.169) »
7/ Règlement des litiges (Article 11 )
Les termes de cet article supposent qu’avant toute saisine judiciaire, les parties s’engagent à tenter régler amiablement leur litige. Ainsi, en cas de difficultés soulevées soit par l'exécution, l'interprétation ou la résiliation du présent contrat, les parties s'engagent à soumettre leur différend au conseil départemental afin que ce dernier tente de les concilier. 

Ce n’est qu’en cas d’échec de la conciliation que les litiges soulevés par l'exécution, l'interprétation ou la résiliation du présent contrat peuvent être soumis à la juridiction compétente.

Le défaut de tentative de conciliation préalable à la saisine de la juridiction compétente rend le recours devant cette juridiction irrecevable.
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